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Introduction

La trahison des promesses :
le droit à la sécurité

L’insécurité est devenue un thème majeur du discours politique
contemporain. On l’oublie parfois, mais cette question occupe le
devant de la scène depuis les années soixante-dix. En 1976, assurer
la sécurité de Français constitue le deuxième objectif prioritaire du
gouvernement Barre. En trente ans, la prise de conscience est nette :
la poussée de la délinquance, alors perçue comme contestable, est
désormais reconnue comme une réalité par presque tous les élus 
et experts. Le sentiment d’insécurité, autrefois dénoncé comme
imaginaire, s’est mué en « peur légitime ». Reste à savoir si les
solutions apportées au problème sont adéquates.

L’une de ces réponses est la réponse pénale. Elle n’est certaine-
ment pas la seule, cependant elle reste incontournable. Le fonction-
nement des systèmes de police et de justice contribue à poser les
bases morales de la vie collective. Imparfaites, ces organisations n’en
contribuent pas moins à la codification des mœurs. C’est à ce titre
qu’elles sont tant sollicitées aujourd’hui, pour empêcher les délits,
les punir ou permettre une réparation. Les autres réponses, notam-
ment sociales ou éducatives, mériteraient un traitement approfondi
car elles forment des dimensions essentielles de la prévention, et donc
de la sécurité d’une nation. Cet ouvrage, quant à lui, par souci de pré-
cision et de pertinence, se consacre au volet policier, déjà fort étendu,
puisqu’il couvre un travail destiné aussi bien à rétablir tranquillité et
assurance chez les citoyens qu’à dissuader et réprimer la délinquance.

Certains tendent à opposer d’une part la sûreté des biens et des
personnes ou le droit à l’intégrité physique et le droit de la propriété
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et d’autre part les autres droits civils et sociaux. La question de 
l’insécurité a longtemps été perçue comme l’ennemie de l’État-pro-
vidence : « La sécurité physique dans les grandes villes » serait
devenue le prétexte à une régression, une contribution à la « tenta-
tive de retour à un âge prédémocratique», car « la demande de sécu-
rité tend à relativiser la demande d’égalité», écrivait Pierre Rosan-
vallon1. Pourtant l’un des grands défis des démocraties occidentales
consiste à développer des politiques de sécurité qui intègrent la lutte
contre la délinquance et d’autres formes d’interventions et de droits
sociaux, comme l’accès au logement ou à l’éducation. Ces poli-
tiques visent à une distribution plus égalitaire de la sécurité à tra-
vers l’espace géographique et social. La demande dans ce domaine
répond à la promesse d’une sécurité plus globale que l’État a renou-
velée de manière continue depuis des décennies. Les plus démunis
aspirent à la même protection que les autres citoyens. Le renforce-
ment des garanties sociales en général les a justement confortés
dans l’idée qu’ils avaient aussi droit à la sécurité quotidienne.

Le continuum entre droits à la sécurité et démocratie me semble
indiscutable : le traitement de la sécurité du quotidien fait partie 
des tentatives d’approfondissement de la démocratie. Robert Cas-
tel, qui pourtant a évité les discours caricaturaux héritiers du gau-
chisme d’avant 1981, affirmait encore récemment qu’on «assiste à
un glissement de l’État social vers un État sécuritaire qui prône et
met en œuvre le retour à la loi et à l’ordre, comme si la puissance
publique se mobilisait essentiellement autour de l’exercice de 
l’autorité2». Je constate pour ma part que l’usage de la coercition
et de la violence fait partie intégrante de l’action de l’État (même si
certains rêvent d’un État qui aurait aboli l’usage de la contrainte) et
que l’État social n’est nullement dépecé au bénéfice de sa facette
pénale. Les dépenses sociales, scolaires, de santé par habitant sont
en hausse alors que la débâcle du pénal s’amplifie depuis plusieurs
dizaines d’années. En réalité, s’il ne fait pas de doute que le welfare-
state est mis à l’épreuve, son versant pénal l’est pareillement. De
plus, le souci de la sécurité participe d’un souci social : il prête atten-

P O L I C E D E P R O X I M I T É

8

1. Pierre Rosanvallon, La Crise de l’État-providence, Paris, Seuil, 1981, p. 37-38.
2. Robert Castel, L’Insécurité sociale, Qu’est-ce qu’être protégé?, Paris, La Répu-
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tion à des maux dont souffrent plus particulièrement les popula-
tions défavorisées. Les vols, agressions et incivilités affectent dure-
ment leur vie quotidienne. Les dégradations, les occupations de
halls d’immeubles ne sont pas des problèmes récurrents pour les
couches aisées. Et si le cambriolage affecte plus souvent les ménages
favorisés, ses conséquences sont insupportables pour ceux qui le
sont moins. Le policier n’est pas plus une menace pour les libertés
que le médecin n’en est une pour la santé. Pourtant, dans les deux
cas, il arrive que des fonctionnaires fassent des dommages, voire
causent des décès ou frustrations, dans le premier par excès de vio-
lence ou en négligeant les perceptions d’insécurité des victimes,
dans le second par une prescription, un geste médical inadéquat ou
une inattention à la douleur ressentie.

Par ailleurs, le jugement de Pierre Rosanvallon ou de Robert
Castel ne tient pas compte des tentatives de renouvellement des
modes d’exercice de la justice et de la police. Ces analyses, parta-
gées par beaucoup, sont certainement plus inspirées par une lecture
de déclarations politiques, si souvent outrancières, que par l’obser-
vation attentive des mutations dans le domaine de la sécurité. Dans
les villes de France, des innovations se font. Il ne faut ni les magni-
fier, ni les ignorer.

La police de proximité en particulier n’agit pas uniquement dans
la perspective de la sanction : une grande partie de ses activités
concerne la résolution de problèmes du vivre ensemble, ce qu’on
appelle de la «police administrative» dans la langue technique. Celle
qui justement tente d’offrir au citoyen un cadre où ses droits peuvent
s’exercer sereinement. Les contrats locaux de sécurité (CLS) tentent
d’orienter la police en fonction des préoccupations de la population,
trop longtemps négligées, et de mieux coordonner les dimensions
sociales et pénales et non pas d’annuler les unes par les autres. Quant
à la justice des mineurs à la française, elle est fondamentalement une
recherche de mélange entre réponse sociale et sanction.

La population fait de plus en plus souvent appel à la police.
Cette attitude ne traduit aucun « sécuritarisme » ou régression
démocratique. Simplement le fait est que les problèmes se multi-
plient et que cette administration est «de garde» en permanence et
se déplace gratuitement. Le 911 aux États-Unis et le 17 de «police

I N T R O D U C T I O N
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secours» en France conjuguent deux inventions plébiscitées par le
public : le téléphone et la voiture. Grâce au premier, on peut appe-
ler à tout moment les forces de l’ordre qui sont envoyées sur place
dans un véhicule par le central qui gère les appels. Le modèle de la
police réactive est né. La sécurité publique est devenue l’équiva-
lent des «urgences» à l’hôpital : elle est un service généraliste vers
lequel les gens se tournent en cas de problème ou simplement de
doute. Un rapport interne du ministère de l’Intérieur de 1995 mon-
trait que les demandes d’intervention adressées au 17 de la ville de
Lyon portaient dans 21% des cas sur des différends familiaux, dans
13,5% sur des conflits de voisinage1. Une bonne partie des appels
ne concerne pas des délits en train de se dérouler ou des appels de
victimes, mais des traitements de conflits, rivalités et différends. Il
s’agit donc pour les appelants d’utiliser la fonction pacificatrice de
la police, d’améliorer les relations entre citoyens.

Les réformes de la police tendent elles aussi vers cet usage : elles
visent à garantir la sécurité des biens et des personnes, mais aussi
la défense de valeurs sociales. Cette partie de l’activité policière
qui consiste à faciliter le vivre ensemble est appelée par les crimi-
nologues de langue anglaise la dimension «de service». Un terme
qui exprime un rapport entre policiers et citoyens bien différent
d’un rapport de stricte autorité. De plus, ces réformes tentent de
renforcer les liens entre le gouvernement central, les élus locaux
et, dans une moindre mesure, les citoyens. Ces essais ont été for-
malisés dans des « contrats de sécurité » passés entre institutions
locales et nationales.

Il n’en reste pas moins qu’aujourd’hui subsiste un immense
fossé entre l’intention déclarée par les politiques d’assurer la sécu-
rité de tous et les conditions dans lesquelles s’exerce la police.
L’accès à cette dernière se révèle extrêmement inégal. L’implanta-
tion tardive, lorsqu’elle a lieu, dans nombre de villes ou morceaux
de territoires récemment urbanisés, de commissariats ou de postes
de police favorise une inégalité d’accès, lors du dépôt de plainte
par exemple. On observe aussi une distance plus forte entre couches

P O L I C E D E P R O X I M I T É
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1. Jacques Genthial, «Les relations de la police et la population, rapport pour l’Ins-
pection générale de la police nationale», Paris, ministère de l’Intérieur, 1995, p. 8.
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modestes et forces de l’ordre. La nécessité d’une réforme en pro-
fondeur de la conception d’emploi des policiers et gendarmes se
fait criante.

Et les changements indispensables sont nombreux. L’État en
premier lieu aurait à réviser son mode de gestion, ses priorités 
budgétaires en donnant plus de moyens à la police de sécurité
publique (celle qui répond aux appels téléphoniques d’urgence ou
qui patrouille dans un quartier et traite la délinquance ordinaire), à
la formation de ces agents. Mais aussi en prenant mieux en compte
les citoyens ordinaires : une police qui ne s’occupe que de faire
appliquer la loi oublie ce que pense et ressent chacun, le sentiment
d’insécurité, l’expérience subjective du monde sensible, bref la
réalité de la vie sociale. La valorisation de la police de proximité
s’est faite dans cette intention ; on en étudiera le résultat.

Les réorganisations géographiques sont incontournables. L’ad-
ministration n’affecte pas ses agents là où la délinquance pèse le
plus. Les tentatives, bien infructueuses pour le moment, de mieux
coordonner le travail social, l’approche de santé publique et la
réponse pénale à la délinquance des jeunes relèvent du bon sens.
Le maire socialiste Gilbert Bonnemaison a, au début des années
quatre-vingt, réalisé la première étape de cette révolution culturelle
en osant, sacrilège à l’époque, associer prévention et répression.
Depuis, après nombre d’échecs et de reculades, l’idée directrice
d’une combinaison d’actions publiques pour lutter contre la délin-
quance ne s’est pas démentie. Le politologue Jacques de Maillard
l’a montré : en matière d’action publique locale, de contenu concret
des programmes, les communes privilégient cette double approche,
quels que soient les discours de façade1. Mais cette transformation
philosophique et politique ne peut aboutir sans une réforme de la
police.

Ce livre se plonge dans la fabrique des politiques publiques de
sécurité et essaye d’expliquer pourquoi cette volonté de créer une
police plus efficace et plus démocratique tarde tant à porter ses

I N T R O D U C T I O N
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1. Jacques de Maillard, « Les politiques de sécurité : réorientations politiques et
différenciations locales», Sciences de la société, numéro spécial sur «Les idéologies
émergentes des politiques territoriales», n° 65, 2005.
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fruits. Il observe la tentative de réforme de la « police de proxi-
mité » (et son échec apparent lequel sera décortiqué) qui laisse
béant le besoin de sécurité quotidienne. Il déplace ensuite son
regard sur la «culture du résultat» (et son succès apparent) promise
par le gouvernement suivant.

J’ai pu m’entretenir avec les principaux instigateurs de la réforme,
obtenir des documents qui permettent de refaire l’histoire récente
des changements tentés par le gouvernement. Le lecteur verra 
combien la thèse du complot qui viserait à transformer la France 
en État sécuritaire relève de l’analyse sommaire. Il saura combien
on ne peut parler de « l’État », ou même de « la police », comme
d’un monolithe, à moins de ne pas craindre une simplification
outrancière. Quant au lecteur qui s’imagine qu’il existe une chaîne
pénale au sens fort, c’est-à-dire une solidarité entre les maillons qui
la constituent, il pourra y réfléchir longuement. Il comprendra aussi
combien les politiques des gouvernements de gauche et de droite
se chevauchent, s’empruntent mutuellement sur ce terrain. Il pourra
mesurer la quantité d’efforts qui reste à faire pour améliorer les
choses, et le nombre de réformes à entreprendre.

P O L I C E D E P R O X I M I T É
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Chapitre 1

Le système pénal : état des lieux

Avant d’en venir à la police de proximité et aux conditions de 
sa mise en œuvre, il nous faut expliquer les raisons de sa création.
Celle-ci en effet répond à une transformation du paysage de la
délinquance en France depuis les années 1950. Elle répond aussi à
l’état des moyens et des structures qui aujourd’hui tentent de faire
appliquer la loi sur le territoire, de prévenir et de punir les délits.
Au-delà des idées reçues et des slogans polémiques, il nous faut
étudier, chiffres et faits en main, l’état de notre système pénal.

1. La délinquance en France : une nette augmentation

La délinquance a considérablement augmenté en France depuis
1950. Les agressions, pour leur part, ont décollé en 1985. On ne
saurait donc interpréter les mauvais chiffres sur dix ans comme des
phénomènes particuliers ou conjoncturels – liés au vol de téléphones
portables par exemple. Ces dernières pratiques ont simplement pris
la place de leurs ancêtres, le vol de disques vinyle des années
soixante ou le vol de baladeurs des années quatre-vingt.

Les statistiques de police et de gendarmerie sont très expres-
sives. On constatait un peu moins de 180000 vols en 1950. Depuis
1986, le nombre d’atteintes aux biens est compris entre 2,3 mil-
lions et 2,6 millions (un maximum historique fut atteint en 1992,
retombant à 2,4 millions depuis). On observe ainsi une poussée du
nombre des vols pendant les Trente Glorieuses (on atteint 975000
en 1973, soit une multiplication par 5,5 par rapport à 1950), puis en
période de crise jusqu’au milieu des années quatre-vingt (avec une
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nouvelle multiplication par 2,7 entre 1973 et 1985). Depuis quinze
ans, nous sommes sur ce que j’ai nommé le «haut plateau» du vol
et nous n’en redescendons pas. L’augmentation est donc durable et
substantielle, même en tenant compte du fait que la population
française s’est accrue de 50% en un demi-siècle. Si l’on traduit ces
chiffres en taux de délits par habitant, cette augmentation repré-
sente une multiplication par 10.

Pour ce qui concerne les atteintes aux personnes, qui consistent
essentiellement en coups et blessures, la tendance récente est encore
moins favorable. Le point bas de la courbe se situe en 1950 avec
58500 faits recensés. Et le point haut est contemporain : nous avons
percé le plafond des 325000 en 2003. Le rythme de l’augmenta-
tion est très différent et même inverse de celui qu’on constate pour
le vol : la progression a été faible entre 1950 et 1985, même si l’on
observe un doublement du phénomène avec 118 000 délits de ce
type en 1985. Depuis, ce chiffre a été de nouveau multiplié par 2,5,
mais cette fois en vingt ans au lieu de trente-cinq ans. En taux par
habitant, cela correspond sur toute la période à une multiplication
par 3 du risque d’agression.

D’autres indices démontrent cette dégradation, comme les enquêtes
sur la consommation de psychotropes légaux ou illégaux. La
consommation d’alcool progresse chez les jeunes, celle de cannabis
très fortement, celle de produits plus durs aussi mais dans une
moindre mesure. Le cas du cannabis est intéressant : non seulement
sa consommation est un meilleur prédicteur d’autres comportements
délinquants que l’alcool1, mais en plus sa généralisation comme
comportement occasionnel ou régulier a des conséquences sur la
délinquance organisée. Le taux d’expérimentateurs à 17 ans s’élève
de 24,7% en 1993 à 54,6 en 2002 pour les garçons et de 17,1 à 45,7
pour les filles2 (soit une évolution comprise entre 2 et 3 fois plus sur
dix ans), et simultanément le taux d’utilisateurs répétitifs passe 
respectivement de 9,7 à 28% et de 4,2% à 14,4% (ce qui équivaut
à une multiplication par 3 à 4). Cet usage favorise le trafic : le «busi-

P O L I C E D E P R O X I M I T É
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1. Gilles Ivaldi, « Délinquance et usage de psychotropes », in Sebastian Roché
(dir.), En quête de sécurité, Paris, Armand Colin, 2002, p. 123-138.

2. Source : site de l’Observatoire français des drogues et toxicomanies. L’usage
répété est de au moins dix fois au cours de l’année. http://www.ofdt.fr/BDD/seri-
stat/00008.htm
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ness » se développe pour répondre à la demande. Les enjeux du
commerce augmentant, les vendeurs redoublent d’activité. Celle-ci
se traduit par des violences ou des menaces, que ce soit pour tenir la
concurrence à distance ou régler des différends.

2. La réponse pénale à la délinquance : une réalité inquiétante

Comment le système pénal répond-il à cette augmentation de 
la délinquance ? Pour l’étudier, partons du début de la chaîne. Il 
ne peut y avoir de réponse pénale à un délit que s’il est connu puis
« élucidé ». On comptabilise un délit comme élucidé lorsque la
police a identifié l’auteur impliqué ou au moins l’un des auteurs,
s’il y a un groupe d’auteurs. Le taux d’élucidation nous donne des
indications quant à l’intensité du risque de sanction que prend le
délinquant en accomplissant son geste.

Les taux d’élucidation varient énormément suivant la nature des
actes : pour l’année 2002, 73% des meurtres ont été élucidés contre
à peine plus de 8% des cambriolages et moins de 5% des vols dans
les voitures, par exemple. On trouve même 103 % d’élucidation
des délits d’usage de stupéfiant (ce chiffre étonnant est dû à deux
phénomènes : d’une part, lorsqu’on surprend quelqu’un en train de
consommer, l’acte est constaté et élucidé simultanément et, d’autre
part, il arrive que différents services comptent plusieurs fois la
même affaire).

Cependant une tendance lourde est facilement décelable : le
délinquant a de moins en moins de risques d’être identifié. En
moyenne, les taux d’élucidation en France sont passés de 51% en
1950 à 26,5% en 2002. Le risque a été quasiment divisé par deux.
La diminution est plus spectaculaire encore pour les vols. Policiers
et gendarmes élucidaient en 1950 36% des vols, aujourd’hui seule-
ment 11% (cf. graphique 1). Une division par 3. Le voleur prend
moins de risques aujourd’hui qu’hier, et il est donc moins dissuadé
de passer à l’acte.

On ne peut suivre de manière précise l’évolution des atteintes aux
personnes (essentiellement les coups et blessures) que depuis 1974.
Le taux d’élucidation décline : il passe de 82% à 68% en 2002. On
constate d’ailleurs que ces délits, lorsqu’ils sont communiqués aux

L E S Y S T È M E P É N A L :  É TAT D E S L I E U X
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autorités, sont assez bien élucidés. Mais la tendance est préoccu-
pante. Une fois encore, pour l’agresseur, les risques d’être inquiété
se réduisent.

La restriction que je viens d’introduire en ne désignant que les
délits communiqués à la police n’a rien de secondaire. On ne peut
évaluer l’efficacité de la police et de la gendarmerie sans tenir
compte du comportement de la victime. En effet, pour que l’auteur
ait pris un risque, il faut que la police l’identifie, mais il faut aupa-
ravant que le délit soit déclaré aux autorités. Sur ce point, les
enquêtes sur les victimes nous donnent des informations pré-
cieuses. Elles permettent en effet de savoir ce qu’elles choisissent
de faire suite à une infraction.

En ce qui concerne les vols, ceux qui coûtent cher aux particuliers
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sont mieux communiqués à la police1. Ils sont le plus souvent com-
mis sans violence. On trouve que 96% des propriétaires de véhicule
portent plainte lorsqu’il y a vol, que 78% des cambriolés font de
même (et même 93% de ceux à qui on a volé plus de 150 euros).
Pour les autres vols sans violence, le taux est de 48 %. Seuls
33% des victimes de vol avec violence portent plainte (mais 67%
du petit sous-ensemble qui est délesté d’au moins 150 euros), 
ce qui est du même ordre que les victimes de violence physique et
même les agressions à caractère sexuel (30%). Pour les violences
domestiques, l’enquête pour le secrétariat d’État aux Droits de la
femme trouve même un taux de plainte de 10 % seulement. Plus
les liens qui unissent agresseur et agressée sont forts, plus il exerce
de pressions sur elle pour qu’il n’y ait pas de plainte. Chez les
mineurs, nous savons par des enquêtes spécifiques que les taux
d’information des autorités sont encore plus bas.

Ainsi lorsqu’on dit que la police et la gendarmerie élucident
10% des vols, il faut probablement diviser ce chiffre par 1,5 pour
connaître le risque encouru par le délinquant : les autorités ne sont
informées que de deux vols sur trois en moyenne. Pour 100 vols,
60 sont connus et 6 (10% de 60) sont élucidés. Appelons « risque
d’être pris» ce chiffre.

Autre conclusion importante : les atteintes violentes sont certes
mieux élucidées par les policiers et gendarmes mais elles leur sont
plus mal communiquées. Il faut diviser le taux d’élucidation par 3
environ pour estimer le risque d’être interpellé pour chaque délit 
commis. Pour 100 agressions physiques ou vols avec violence, 33 sont
communiquées aux autorités et 23 (70 %) sont élucidées. Si l’on inté-
grait les violences domestiques, le taux serait encore plus faible.

Les autorités pénales peuvent toujours arguer qu’elles ne peuvent
rien contre un délit dont elles n’ont pas connaissance, qu’il ne 
faut juger l’efficacité des services qu’à partir des affaires connues
puisque les taux de plainte ne dépendent pas d’elles. Cela est par-
tiellement faux. La lutte contre le racket ou l’agression sexuelle
passe, en milieu scolaire, par une sensibilisation des élèves et la
construction d’un climat de confiance qui rend la plainte possible.
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1. Jean-Paul Grémy, Mesurer la délinquance à partir du témoignage des victimes,
Paris, Ihesi, 2001.
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Il en va de même pour les violences conjugales, qui pourraient
faire l’objet de campagnes publiques, point sur lequel la France est
très en retard sur les pays du Nord de l’Europe.

Continuons plus avant notre chemin le long de la chaîne pénale.
En moyenne, au cours des années quatre-vingt-dix, la justice a
classé sans suite entre 75 et 81% des affaires dont elle a eu connais-
sance. Environ un quart aboutissent à un traitement. En 2002, envi-
ron 5 millions d’affaires ont été reçues (que le ministère, non sans
ironie, appelle « traitées » : il faut le comprendre au sens adminis-
tratif puisqu’on y inclut même celles pour lesquelles rien n’est
fait). Celles dont les auteurs n’ont pas été identifiés sont mécani-
quement classées pour ce motif : «auteur inconnu». Il en reste ainsi
1 350 000 qui pourraient donner lieu à un réel suivi. Que fait la 
justice lorsque la victime a porté plainte et qu’un auteur a été 
identifié ? Dans un peu moins d’un cas sur deux (autour de 46%),
l’affaire est classée. Restent donc 624 000 affaires donnant lieu à
poursuites.

Pourquoi la justice reste-t-elle si souvent inerte ? Il peut s’agir
d’une question de procédure (la police n’a pas réuni les éléments
suffisants aux yeux du magistrat). Cependant, même en tenant
compte de ce cas de figure, il reste encore de 32 à 35% d’affaires
classées lorsque l’auteur des faits est connu. Parfois il s’agit pour 
le magistrat délibérément de « laisser prescrire » (laisser passer le
temps légal pendant lequel on peut poursuivre), pratique concer-
nant les mineurs. Mais la raison principale de cette attitude est 
la saturation du système pénal. Le juge décide de la poursuite en
fonction de critères qu’il veut objectifs tels la nature de l’affaire, la
personnalité et l’itinéraire du délinquant. Mais son comportement est
d’abord induit par les moyens que le système lui fournit. Le nombre
d’heures travaillées par un même effectif au cours de l’année n’est
pas extensible. Les agents et le temps dont ils disposent détermi-
nent donc le nombre d’affaires qu’ils pourront traiter (à moins
d’augmenter la productivité).

Les conséquences sont claires et peuvent être illustrées par des
chiffres : ainsi, tandis que le nombre de mises en cause de mineurs
par la police passe de 92 143 en 1988 à 170 387 en 1999 (soit
+ 80 000), le nombre de jugements rendus par les magistrats des-
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cend aux mêmes dates de 60755 à 58501 (soit - 2000). Les affaires
parvenues jusqu’aux magistrats ont été beaucoup plus nombreuses,
mais la justice n’a pu suivre. La pression de la délinquance et le
manque de moyens engendrent une saturation de la chaîne pénale.
Traduction concrète du problème, dans les tribunaux des grandes
agglomérations, le vol est dépénalisé : on ne le traite plus en des-
sous d’un montant de 100 €, voire 250. Seuls les récidivistes voient
leur cas pris en considération. Et, tandis que les vols se multiplient,
les condamnations à la prison pour vols sont de moins en moins
nombreuses : on « réserve» les places aux auteurs de violences plus
graves.

Sommes-nous au bout de la chaîne? Malheureusement pas. Car,
même lorsque la justice prononce une peine, celle-ci n’est pas
nécessairement exécutée. D’après les rares chiffres rendus publics
par le ministère de la Justice lui-même1, à la fin des années quatre-
vingt, 37 % des peines de prison, 52 % des peines d’emprisonne-
ment avec sursis total et mise à l’épreuve, 43% des travaux d’intérêt
général (TIG) n’étaient pas exécutés. Pourtant ces chiffres portent
sur les exécutions un an après le prononcé de la peine, de manière 
à ne pas comptabiliser celles dont le début aurait simplement 
été retardé. De plus, pour les travaux d’intérêt général, il s’agit de
l’exécution de la peine au premier jour. Elle ne garantit pas que la
mesure a été complètement réalisée.

En 2000, un syndicat de magistrats (USM2) aboutit à des chiffres
à peu près comparables : 30% des peines de prison ne sont pas exé-
cutées3. Pour les sursis avec mise à l’épreuve, le chiffre serait
de 70 %. Quant aux travaux d’intérêt général, aucun chiffre n’est
disponible. Les explications sont nombreuses, bien que le ministère
n’en fournisse aucune officiellement. D’abord, lorsque le condamné
n’est pas détenu le jour du jugement, la condamnation à la prison
n’est effective que dans 24% des cas. Lorsque le jugement est pro-
noncé par défaut, on tombe à 3%. Deux chiffres qui pèsent lourd
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1. Jean-Luc Le Tocqueux, Infostat Justice, n° 16, septembre 1990 (données de
1989).

2. Union syndicale des magistrats.
3. «La justice virtuelle», document de l’Union syndicale des magistrats (USM).
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dans la moyenne. Qui plus est, les peines de moins de 6 mois 
sont rarement mises à exécution. Enfin les éducateurs qui ont en
charge les mises à l’épreuve sont environ 5001 en France pour
120 000 mesures à suivre… Pour ce qui est des TIG, l’exécution
dépend de l’existence d’une structure d’accueil (service de la mai-
rie, de la RATP, etc.), structure qui n’existe pas toujours ou n’est
pas toujours à même d’assurer cette mission.

En 2002, Lionel Jospin demanda des chiffres au ministère de la
Justice, ce qui permit de dresser un bilan précis de l’exécution des
peines de prison. Au plan national, par des recoupements entre
divers chiffres, on peut estimer que 32,2 % des peines privatives 
de liberté, ici d’emprisonnement ferme, restèrent inexécutées. Si l’on
enlève les 11,4% d’inexécution pour grâce, il reste encore un taux 
de 20,8 % d’inexécution à expliquer. Le défaut de connaissance 
du domicile du condamné explique 15,6% de cette valeur, et pour 
les 5,2% restants le ministère a «des hypothèses», c’est-à-dire qu’il
n’en connaît pas la raison mais suppose par exemple que le juge
d’application des peines a pu, même si une peine de prison ferme
avait été prononcée, décider une libération conditionnelle immédiate.

Pour ce même rapport ministériel, des études locales furent 
réalisées, notamment auprès de la cour d’appel de Rennes. L’in-
exécution des peines de prison était de 53,8 % après huit mois
(avec des pointes à 85,7% dans le tribunal de grande instance de
Rennes) et 43,7 après vingt mois (avec un maximum de 62,5 à
Nantes). On déduit de ces résultats que la mise à exécution des
courtes peines de prison est faible. Pour les peines plus longues, la
non-application varie entre 30 et 85 %, suivant qu’on regarde les
chiffres nationaux ou locaux, et qu’on les constate huit, douze ou
vingt mois après le jugement.

J’ai très succinctement évoqué la question des grâces présiden-
tielles. Revenons-y. En 2002, la mission diligentée par Lionel Jospin
s’interroge : «Cette inexécution ayant un fondement juridique, on
peut se demander s’il y a lieu de l’intégrer dans le calcul du taux
d’exécution2. » Ma réponse est : oui, il faut le faire. En effet, si l’on
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1. Estimation de l’USM.
2. O. Timbart, S. Lumbroso, V. Braud, «Le taux d’exécution des peines d’empri-

sonnement», rapport final, ministère de la Justice, S/DSED -DACG, Paris, 2002, p. 20.
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